
L’ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE 

 

I- Généralité : 

 

L’Organisation mondiale du commerce (OMC), organisme international dont le but est de 
promouvoir et de renforcer le libre-échange dans le monde. 

L’Organisation mondiale du commerce (OMC) a été fondée en 1993 par l’Acte final qui a conclu le 
cycle de négociations multilatérales appelé l’Uruguay Round, conformément à l’Accord général sur 
les tarifs douaniers et le commerce (GATT). Basée à Genève (Suisse), l’OMC est entrée en vigueur le 
1er janvier 1995. 

 

II- Missions : 

 

 L’organisation a pour mission de gérer et de contrôler les vingt-huit accords de libre-échange de 
l’Acte final, de surveiller les pratiques commerciales dans le monde et de juger les différends 
commerciaux qui lui sont soumis par les États membres.  

Contrairement à l’organisation qui l’a précédée, l’OMC constitue une personne morale dont les 
règles ont force obligatoire pour les États membres ; elle offre un cadre pour réglementer le 
commerce international, étendant les règles du GATT aux services, aux droits de la propriété 
intellectuelle et aux investissements.  

Les différends commerciaux soumis à l’OMC sont jugés par une commission d’enquête composée de 
représentants de l’OMC.  

Les pays disposent d’un recours auprès d’un organe d’appel de l’OMC, dont la décision est 
irrévocable. 

 

III- Fonctionnement : 

 

Le Conseil général de l’OMC est constitué de représentants de tous les États membres (150 en 
janvier 2007) ; ces ambassadeurs travaillent également dans différents comités spécialisés 
subsidiaires.  

Le Conseil général est supervisé par la Conférence ministérielle qui se réunit tous les deux ans 
(Singapour en 1996, Genève en 1998, Seattle en 1999, Doha en 2001, Cancún en 2003, Hong Kong 
en 2005) et nomme le directeur général de l’OMC.  



Renato Ruggiero, ancien ministre du Commerce italien, est le premier à occuper ce poste (1995-
1999).  

Sa succession donne lieu à des rivalités entre deux candidats, l’un soutenu par les États-Unis, Mike 
Moore, l’autre par le groupe des pays émergents, Supachai Panitchpakdi.  

Un compromis est finalement trouvé : Mike Moore (notamment Premier ministre éphémère de la 
Nouvelle-Zélande en septembre 1990) occupe le poste pendant trois ans (1999-2002), avant d’être 
remplacé en septembre 2002 par le Thaïlandais Supachai Panitchpakdi. Le Français Pascal Lamy lui 
succède en septembre 2005.  

 
  

 


